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Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 10 mai 

et 12 août 2013 au secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, présentés pour la société Porteret 

Beaulieu Industrie, dont le siège est 4, chemin du Fourneau à Bézouotte (21310), représentée par 

son président directeur général; la société Porteret Beaulieu Industrie demande au Conseil 

d’Etat : 

 

1°) d’annuler l’arrêt n° 11LY02990 du 7 mars 2013 par lequel la cour 

administrative d’appel de Lyon a, sur recours du ministre de l’écologie, du développement 

durable, des transports et du logement, d’une part, annulé le jugement n° 1000748 du 

29 septembre 2011 par lequel le tribunal administratif de Dijon a annulé l’arrêté du 26 janvier 

2010 par lequel le préfet de la Côte-d’Or a enjoint à la société requérante de procéder à des 

prélèvements complémentaires portant sur dix substances dans le cadre de l’exploitation d’une 

installation classée pour la protection de l’environnement, d’autre part, rejeté sa demande 

présentée devant le tribunal administratif ; 

 

2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 500 euros au titre de 

l’article L. 761 1 du code de justice administrative ;  

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu le code de l’environnement ; 

 

Vu le code de justice administrative ; 
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Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Jean-Baptiste de Froment, maître des requêtes,   

  

- les conclusions de Mme Suzanne von Coester, rapporteur public ; 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la 

SCP Gaschignard, avocat de la société Porteret Beaulieu Industrie ; 

 

 

 

 

 

1. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que 

la société SA Porteret Beaulieu Industrie exploite sur le territoire de la commune de Bezouotte 

(Côte-d’Or) une usine de fabrication de cartons, papier, joints, isolants thermiques, textiles, 

plaques et poudres filtrantes ; qu’elle bénéficie à cet effet, en vertu d’un arrêté préfectoral du 

2 juillet 2004, d’une autorisation d’exploitation portant sur douze activités différentes relevant de 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; que, par un 

jugement du 29 septembre 2011, le tribunal administratif de Dijon a annulé l’arrêté 

complémentaire du 26 janvier 2010 par lequel le préfet de la Côte-d’Or a enjoint à la société de 

contrôler la présence dans les eaux rejetées par son installation de dix substances, à raison d’une 

fois par mois pendant six mois ; que la société requérante se pourvoit en cassation contre l’arrêt 

du 7 mars 2013 par lequel la cour administrative d’appel de Lyon a, sur recours du ministre de 

l’écologie, du développement durable et de l’énergie, annulé ce jugement et rejeté sa demande ;  

 

2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 511-1 du code de 

l’environnement : « Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, 

chantiers et, d’une manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne 

physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients 

soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit 

pour l’agriculture, soit pour la protection de la nature et de l’environnement, soit pour la 

conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique » ; 

qu’aux termes de l’article L. 512-1 de ce code : « Sont soumises à autorisation préfectorale les 

installations qui présentent de graves dangers ou inconvénients pour les intérêts visés à l’article 

L. 511-1. / (...) » ; qu’aux termes de l’article L. 514-28 du même code: « Les dépenses 

correspondant à l’exécution des analyses, expertises ou contrôles nécessaires pour l’application 

du présent titre sont à la charge de l’exploitant. » ;  

 

3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 214-7 du code de l’environnement, 

dans sa rédaction applicable au litige : « Les installations classées pour la protection de 

l’environnement définies à l’article L. 511-1 sont soumises aux dispositions des articles 

L. 211-1, L. 212-1 à L. 212-11, L. 214-8, L. 216-6 et L. 216-13, ainsi qu’aux mesures prises en 

application des décrets prévus au 1° du II de l’article L. 211-3. Les mesures individuelles et 

réglementaires prises en application du titre I
er

 du livre V fixent les règles applicables aux 

installations classées ayant un impact sur le milieu aquatique, notamment en ce qui concerne 

leurs rejets et prélèvements » ; qu’aux termes de l’article L. 211-1 du même code : « I. - Les 

dispositions des chapitres I
er

 à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et 
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durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au 

changement climatique et vise à assurer : / (...) / 2° La protection des eaux et la lutte contre 

toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de matières de 

toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d’accroître la 

dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou 

bactériologiques, qu’il s’agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans 

la limite des eaux territoriales ; / (...) » ;  

 

4. Considérant qu’aux termes de l’article R. 512-28 du code de 

l’environnement : « L’arrêté d’autorisation et, le cas échéant, les arrêtés complémentaires fixent 

les prescriptions nécessaires à la protection des intérêts mentionnés aux articles L. 211-1, 

L. 220-1 et L. 511-1. / Ces prescriptions tiennent compte notamment, d’une part, de l’efficacité 

des meilleures techniques disponibles et de leur économie, d’autre part, de la qualité, de la 

vocation et de l’utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la 

ressource en eau. » ; qu’aux termes de l’article R. 512-31 du même code : « Des arrêtés 

complémentaires peuvent être pris sur proposition de l’inspection des installations classées et 

après avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques. Ils peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des 

intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 rend nécessaires ou atténuer celles des prescriptions 

primitives dont le maintien n’est plus justifié. (…) » ; que l’article R. 211-11-1 du code prévoit 

l’élaboration d’un programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par les 

substances qu’il énumère, qui fixe des objectifs de prévention, de réduction ou d’élimination de 

la pollution et détermine les mesures propres à assurer la surveillance et la maîtrise des rejets de 

ces substances ; que l’article R. 211-11-2 prévoit que, pour chaque substance mentionnée à 

l’article précédent, le ministre fixe par arrêté des normes de qualité dont le respect doit permettre 

que les milieux aquatiques ne soient pas affectés de façon perceptible ; qu’enfin, en vertu de 

l’article R. 211-1-3, les autorisations de déversement que comportent, le cas échéant, les 

autorisations délivrées en application des articles L. 512-1 et L. 512-7 doivent prendre en compte 

les objectifs du programme et les normes de qualité ainsi fixées ;  

 

5. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte de l’ensemble de ces dispositions 

que si les ouvrages et installations nécessaires à l’exploitation d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement ayant un impact sur le milieu aquatique ne sont soumis qu’aux 

règles de procédure instituées par la législation propre à ces installations classées, ils doivent, en 

revanche, respecter les règles de fond prévues, notamment, par les dispositions du code de 

l’environnement relatives aux objectifs de qualité et de quantité des eaux, au nombre desquelles 

figurent les objectifs et normes de qualité du programme national d’action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses prévus par les articles R. 211-11-1 à 

R. 211-11-3 du code de l’environnement ; qu’ainsi, en jugeant que les objectifs et normes de 

qualité mentionnés par les dispositions des articles R. 211-11-1 à R. 211-11-3, pour le respect 

desquels a été pris l’arrêté litigieux, peuvent être pris en compte au titre des prescriptions 

initiales et complémentaires applicables aux installations classées pour la protection de 

l’environnement, la cour n’a pas commis d’erreur de droit ;  

 

6. Considérant, en second lieu, qu’il résulte des mêmes dispositions que 

l’exploitant d’une installation classée ne peut se voir imposer que des prescriptions en rapport 

avec ses activités d’exploitant et avec les atteintes qu’elles sont susceptibles de porter aux 

intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ; qu’en particulier, l’autorité 

compétente en matière d’installations classées ne peut pas exiger de l’exploitant d’une 

installation classée de contrôler la présence dans les eaux rejetées par son installation de 
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substances qui ne peuvent, ni directement, ni indirectement par réaction chimique, être issues de 

cette installation ;  

 

7- Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond, 

notamment des écritures du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et 

du logement, que les dix polluants qui ont fait l’objet de la surveillance prescrite par l’arrêté 

litigieux du 26 janvier 2010 sont des polluants identifiés comme caractéristiques de certaines 

activités de l’industrie papetière ; que, pour juger que le préfet pouvait légalement ordonner le 

contrôle, aux frais de la société Porteret Beaulieu Industrie, de la présence de ces dix substances 

dans les eaux rejetées par son exploitation, la cour a relevé que l’unique campagne de 

prélèvements réalisée par la société ne pouvait permettre de tenir pour établies ni « l’absence des 

dix substances dangereuses concernées » ni celle d’un « risque de recomposition de ces 

substances à la suite notamment de phénomènes chimiques » ; qu’elle a ainsi justifié le contrôle 

prescrit par le préfet par la nécessité de vérifier si l’usine exploitée par la société requérante 

rejetait les dix substances en cause ; que, contrairement à ce qui est soutenu, la cour n’a ainsi 

commis aucune erreur de droit ;  

 

8. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la société Porteret 

Beaulieu Industrie n’est pas fondée à demander l’annulation de l’arrêt qu’elle attaque ; que, par 

suite, ses conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ne 

peuvent qu’être rejetées ;  

 

 

 

 

 

D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1
er

 : Le pourvoi de la société Porteret Beaulieu Industrie est rejeté. 

 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à la société Porteret Beaulieu Industrie et à la 

ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie. 

 

 

 

 


